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Pourquoi des informations sensibles ?

Saint-Quentin-Fallavier (Isère) 
26 juin 2015
Air Products
(Seveso SB)

Berre-l’Étang 
(Bouches-du-Rhône)

14 juillet 2015
Site pétrochimique Lyondell Basell (Seveso SH)
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Pourquoi des informations sensibles ?
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● Concilier le droit à l’information et la prévention des actes de 

malveillance contre les sites SEVESO ou A « sensibles »

● Instruction du gouvernement du 6 novembre 2017

● Complétée par l’avis de la CADA du 20 février 2020 suite LUBRIZOL

● Derniers aménagements début 2022 avec la publication des rapports de 
l’inspection sur Géorisques

L’objectif et les règles
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Trois catégories d’informations

  les informations qui sont utiles pour l’information du public et qui doivent être 
diffusées largement (internet)

 les informations non diffusables publiquement mais communicables sur 
demande : elles ne doivent pas figurer sur internet

 les informations sensibles et donc non diffusables publiquement et non 
communicables au sens de l’article L. 124-4 du code de l’environnement
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Les informations diffusables publiquement
 • Nom de la société exploitante et adresse complète du site 

• Régime ICPE (A, E, DC ou D) et statut Seveso

• Description générale des activités exercées sur le site 

• Nom générique ou catégorie de danger des substances dangereuses et leurs principales 
caractéristiques (rubriques ICPE)

• Consignes de sécurité à l’attention des riverains

• Date de la dernière inspection, et comment obtenir, sur demande, des informations plus 
détaillées sur l’inspection, ou toute autre information pertinente

• Carte du zonage du plan particulier d’intervention PPI

• Cartes, photos ou plans des abords du site (site grisé)

• Cartes d’aléas par type d’effet sous forme agrégée (pour éviter, dans la mesure du possible, la 
localisation précise de l'origine du phénomène dangereux)

Trois catégories d’informations
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Les informations non diffusables mais communicables sur demande écrite

Ces informations ne doivent pas être mises à disposition à l’enquête 
publique ou sur internet.
 

• Identité des dirigeants

• Quantités maximales de substances dangereuses susceptibles d'être présentes 
pour les rubriques 47XX

• Carte ou plan des zones d'effet par phénomènes dangereux ou par installation, sous 
réserve néanmoins que la carte des zones d'effets ne conduise pas à identifier 
facilement la localisation précise d'une substance dangereuse qui faciliterait la 
commission d'un acte de malveillance

• Quantités de substances dangereuses effectivement présentes (en post accident)

Trois catégories d’informations
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Les informations non diffusables et non communicables même sur demande 
écrite

 

• Cartes, photos, plans du site (lorsqu'ils n'ont pas déjà été insérés dans un dossier d'enquête 
publique et que leur exploitation est susceptible de faciliter la commission d'actes de malveillance)

• Quantités de substances dangereuses effectivement présentes sur le site à un instant donné 
(circonstances particulières à justifier)

• Description précise de scénarii d'accidents majeurs et des effets associés

• Description précise et technique des barrières de maîtrise des risques

• Description de l'organisation interne de la chaîne de secours du site

• Organisation des moyens externes de secours

• Description des dispositifs de surveillance du site (aspect sûreté)

• Toutes informations confidentielles en vertu des secrets protégés par la loi (secrets industriels, 
secret défense, etc.)

Trois catégories d’informations
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Pour un site non SEVESO et non sensible : le dossier d’enquête publique 
contient l’étude de danger et son résumé non technique

Pour un site SEVESO ou sensible : 
Le dossier mis à l’enquête publique ne contient que des informations non 
sensibles
Les informations communicables sur demande sont à regrouper dans une 
annexe distincte du dossier d’enquête publique
Les plans détaillés et l’étude de danger sont dans une annexe non 
communicable.
 

Quelle application concrète ?
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Autrement dit : 

 

Pour les dossiers soumis à enquête publique, seule la version communicable du 
dossier sera mise en ligne sur le site internet des préfectures et tenue à la 
disposition du public dans les lieux prévus à cet effet par l’arrêté portant ouverture 
d’enquête publique

→ Les Documents « Informations communicables sur demande » et «Informations 
non communicables » ne sont pas intégrés dans le dossier enquête publique

Quelle application concrète ?
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Les sites SEVESO seuil haut sont soumis à ré-examen quinquennal de leur 
étude de danger :
Le courrier de transmission de la notice de ré-examen est un document 
communicable présentant une synthèse de la démarche
La notice de ré-examen est un document contenant des informations 
sensibles

L’étude de dangers révisée doit respecter les mêmes principes : informations 
publiables / informations communicables sur demandes / informations non 
communicables
 

Quelle application concrète ?
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RAPPEL
● Le contenu des documents établis par les exploitants reste de leur seule 

responsabilité
● Le pétitionnaire doit donc identifier les informations sensibles et 

organiser les documents de manière à pouvoir constituer une version des 
documents communicable au public et exempte de donnée sensibles 

● Le pétitionnaire doit donc transmettre deux versions du dossier : l’une 
intégrale pour le service instructeur en charge des dangers et une version 
communicable sans informations sensibles

Quelle application concrète ?
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Les documents de référence

 
● Instruction du gouvernement du 6 novembre 2017 complétée par l’avis 

de la CADA du 20 février 2020 suite LUBRIZOL

● Ce diaporama

● La note établie par la DGPR début 2022 que nous pourrons vous diffuser

Contacter la DREAL en cas de doute pour éviter de commettre une erreur 
sur ce sujet des informations sensibles.
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Merci de votre attention

Des questions ?

Les informations sensibles
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